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Question écrite n° 58906

Texte de la question

M Francois Asensi attire l'attention de M le ministre de l'economie et des finances, sur la decision de la direction
generale de Kodak Pathe de fermer le laboratoire de developpement de Sevran, ce qui entrainerait la
suppression de 218 emplois. Un plan de traitement social s'elevant a pres de 8 milliards de centimes devrait etre
mis en oeuvre. Il s'agit la d'un enorme gachis humain et financier. Il lui rappelle qu'en 1988, la direction du
Tresor avait autorise la societe Kodak Pathe a acheter la totalite des entreprises DPC Strittmatter et Polop, sous
reserve que soient maintenues les activites du site de Sevran. La diversification des activites de Kodak Pathe
vers des secteurs porteurs comme l'imagerie electronique, la sante et la chimie, le fait que le laboratoire de
Sevran effectue des travaux a perte pour satisfaire des clients du groupe et contribue par la meme a la bonne
sante d'autres secteurs du groupe, l'investissement opere par la France au profit de Kodak, ainsi que celui de la
municipalite de la ville de Sevran ou est implantee l'entreprise depuis 1925, constituent autant d'arguments qui
plaident en faveur du maintien du site et d'une intervention pugnace des pouvoirs publics. S'appuyant sur les
declarations du chef du Gouvernement concernant l'emploi, ainsi que sur l'accord passe entre l'Etat et Kodak en
1988, il lui demande d'intervenir aupres de la direction generale de Kodak Pathe afin que soit preserve l'emploi
sur le site de Sevran.

Texte de la réponse

Reponse. - La decision de la societe Kodak Pathe de fermer le laboratoire de developpement photographique de
Sevran, qui entrainera la suppression de 218 emplois, s'explique par plusieurs facteurs. D'une part, les activites
diapositive et film amateur exercees en raison notamment de la croissance constante du marche de la video
domestique. D'autre part, s'agissant de l'activite de developpement de photographies de particuliers, l'acquisition
par Kodak Pathe, en 1988, des Laboratoires Associes (Polop et DPC Strittmatter), qui a permis d'eviter la
suppression en France de quelques 500 emplois, a ete suivie d'une reaction telle de la concurrence que la
societe Kodak Pathe a ete contrainte de proceder a une reorganisation de son activite de faconnage et au
transfert de certaines unites vers des implantations des Laboratoires Associes, plus proches de clients
importants. Ainsi, les previsions d'emploi qui etaient celle de Kodak Pathe, au moment du rachat de Polop et
DPC Strittmatter, en matiere de developpement de pellicules photographiques se sont averees trop optimistes,
notamment en ce qui concerne le site de Sevran. Toutefois, la contribution globale de Kodak Pathe a l'emploi
dans notre pays, compte tenu notamment du developpement par le groupe de nouvelles activites, demeure tres
positive. Le groupe americain, qui emploie 7 600 personnes en France, vient, par exemple, d'installer a
Strasbourg le centre europeen de sa division biologie clinique.
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